
 

 

 
DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

FORUM SPORT SANTE ENVIRONNEMENT : 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

AVEC RADIO ATTITUDE 
25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Proximité - Politique sportive 
– FSSE 
JBX / LRM 
N° 2020-D-100 

 
 
Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de 

GRANDANGOULEME 
 
 VU,  le code général des collectivités territoriales,  

 

 VU,  la délibération n° 36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant 

délégation d’attributions au Président, modifiée,  

 
DECIDE 
 
Article 1er – Dans le cadre du forum sport santé environnement (FSSE) des 7 et 

8 septembre 2019, est approuvée la convention de partenariat passée entre la Radio 
Attitude située 9 rue des Arceaux à Angouleme et GrandAngouleme. 

 
Article 2 – Du 4 août au 10 septembre 2019, la convention prévoit la diffusion sur 

Radio Attitude de spots promotionnels, une émission spéciale « Forum sport santé 
environnement » ainsi que la mise en place d’un plateau média pendant les deux jours de la 
manifestation, soit environ 24 heures de programme.  

 
Article 3 – En contrepartie, GrandAngouleme s’engage à : 
- mettre en valeur la participation d’Attitude à la manifestation en faisant apparaitre 

le logo de la radio sur l’ensemble des supports de communication,  

- mettre en place des banderoles ou des oriflammes sur le lieu de la manifestation,  

- mettre à disposition un espace de vingt-quatre mètres carrés avec l’électricité. 

 

Article 4 – Monsieur le directeur général adjoint de la direction proximité est chargé de 

l’exécution de la présente décision.  

 
 

 
Angoulême, le 3 juin 2020   
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